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Situation particulièrement préoccupante des friches industrielles à l'Estaque
Question écrite n° 16055

Texte de la question

M. Sébastien Delogu interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations
internationales sur le climat et la nature sur la situation particulièrement préoccupante des friches industrielles
situées dans le quartier des Riaux, à l'Estaque, dans le 16e arrondissement de Marseille. Ce territoire porte
encore aujourd'hui les séquelles d'un passé industriel particulièrement lourd, marqué notamment par les
activités des anciennes usines Penarroya, spécialisées dans le traitement du plomb et de l'arsenic, ainsi que par
celles de l'usine chimique Kuhlmann. Malgré la cessation de ces activités depuis plusieurs décennies, les
pollutions héritées de cette époque continuent de susciter de vives inquiétudes parmi les habitants. En effet, des
analyses de sols réalisées dans le cadre de la liquidation judiciaire de la société Recylex ont récemment mis en
évidence la présence de concentrations importantes de plomb, d'arsenic et, plus inquiétant encore, de dioxines
sur certaines friches industrielles du secteur. Selon les informations communiquées aux riverains par les
services de l'État et l'agence régionale de santé, ces pollutions historiques justifient désormais des
recommandations sanitaires exceptionnelles, parmi lesquelles l'interdiction de consommer les fruits et légumes
cultivés dans certains jardins et la nécessité de respecter des mesures d'hygiène renforcées après toute activité
extérieure. Les dioxines, substances particulièrement persistantes dans l'environnement, sont reconnues pour
leur toxicité élevée et leur capacité à s'accumuler dans les sols, les végétaux et les organismes vivants. Leur
présence, révélée pour la première fois sur certaines de ces friches, soulève des interrogations légitimes quant à
l'étendue réelle de la contamination et à ses conséquences potentielles pour la santé publique. Les habitants
redoutent notamment une propagation de cette pollution vers les terrains résidentiels voisins, alors même que
plusieurs familles vivent depuis des années à proximité immédiate de ces sites. Cette situation apparaît d'autant
plus préoccupante que les alertes sur la contamination des sols dans le secteur ne sont pas nouvelles. Dès
2008, les services de l'État avaient demandé la réalisation d'analyses complémentaires sur certains terrains.
Des campagnes de prélèvements menées en 2010 avaient déjà mis en évidence, dans plusieurs jardins privés,
des concentrations de plomb et d'arsenic largement supérieures aux valeurs de vigilance habituellement
retenues par les autorités sanitaires. Pourtant, près de vingt ans après les premières injonctions administratives
et plus de trente ans après la fermeture de certaines installations industrielles, de nombreuses opérations de
dépollution demeurent inachevées ou suspendues. La liquidation judiciaire de Recylex a par ailleurs interrompu
plusieurs travaux pourtant indispensables à la sécurisation du site. Cette situation fait craindre aux riverains que
les obligations environnementales de l'exploitant ne demeurent sans suite et que le coût de la remise en état ne
soit finalement reporté sur la collectivité. Dans ce contexte, il lui demande : quelle est l'étendue exacte des
pollutions actuellement recensées sur les friches industrielles de l'Estaque et des Riaux, notamment concernant
les concentrations en plomb, arsenic, dioxines et autres polluants organiques persistants ; si les résultats
détaillés des analyses réalisées depuis 2024 seront rendus publics dans un souci de transparence et
d'information des populations concernées ; combien de jardins, d'habitations et d'établissements recevant du
public sont susceptibles d'être concernés par une contamination des sols ou par des transferts de pollution
provenant des anciennes emprises industrielles ; si des campagnes systématiques et gratuites de prélèvements
dans les propriétés riveraines ainsi que des dépistages sanitaires, notamment de plombémie pour les enfants et
les populations vulnérables, sont envisagés ; quelles mesures d'urgence l'État entend mettre en œuvre pour
garantir la protection sanitaire des habitants dans l'attente d'une éventuelle dépollution complète ; quel est l'état
d'avancement des obligations de remise en état des sites anciennement exploités par Recylex et quels
mécanismes juridiques et financiers seront mobilisés afin que la liquidation judiciaire de l'entreprise ne conduise
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pas à l'abandon des opérations de dépollution ; si le Gouvernement envisage la création d'un comité de suivi
associant les services de l'État, les collectivités territoriales, les associations environnementales, les
scientifiques et les représentants des habitants afin d'assurer un suivi transparent et permanent de ce dossier ;
enfin, quel calendrier précis le Gouvernement peut présenter pour la sécurisation, la dépollution et la
reconversion durable de l'ensemble des friches industrielles de l'Estaque, afin que ce territoire ne demeure pas,
plusieurs décennies après la fin de ses activités industrielles, exposé à des risques environnementaux et
sanitaires incompatibles avec les exigences contemporaines de justice environnementale et de protection de la
santé publique.
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